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Le mot du maire    
 

 Pour vos élus, le marathon des réunions de préparation du budget a débuté cette fin de mois 
de février et va se poursuivre jusqu’au 14 avril, date du conseil municipal.  
Indépendamment des problèmes financiers que vont rencontrer toutes les communes cette année 
2023, liés aux fortes augmentations des prix des matières premières et de l’énergie, les élus du conseil 
municipal doivent aussi cette année, subir les affres budgétaires liées au sinistre de l’incendie du 
restaurant scolaire du 28 mai 2017. 
La procédure judiciaire, en cours depuis novembre 2017, a connu une étape importante et très 
attendue à l’été 2022 : l’expert judiciaire a déposé son rapport auprès du tribunal administratif de Pau 
le 30 juillet 2022. Notre avocat et notre expert d’assurés nous prédisaient 9 mois pour le rendu du 
jugement. Notre avocat a déposé un référé provision, sans effet pour l’instant. J’ai informé nos deux 
élues locales, Frédérique ESPAGNAC, au Sénat et, Josy POUEYTO à l’Assemblée Nationale. Les mois 
passent et aucune convocation pour notre avocat.  
       Notre budget 2023 ne pourra s’équilibrer qu’en comptant en recette une « indemnisation 
judiciaire » évaluée par l’expert judiciaire à 744 000 €. Les travaux de reconstruction du restaurant 
scolaire sinistré et l’extension des salles du périscolaire, d’une salle de classe et du centre de loisirs 
communal, d’un montant HT de 2 millions d’euros, ont débuté en mai 2022, et devraient se terminer 
cet été … 
Je suis de nature optimiste mais je ne vois pas d’autres solutions. J’ai demandé une audience à 
Monsieur le Préfet, Julien CHARLES pour lui exposer notre situation.  
Le point positif est l’avancée des travaux selon le calendrier ! 
« Notre nouvel épicier » a signé la convention de résiliation du bail du logement et du commerce.   

Bien à vous, Eric CASTET. 
 
 
 

Procès verbal du conseil municipal du lundi 30 janvier 2023 
   Points et votés à l’unanimité des suffrages exprimés (points détaillés sur le site internet de la commune) 

 
1. Tarifs des locations des salles communales : révision des tarifs de chauffage pour les associations 
2. Gratification des stagiaires BAFA en accueil de loisirs pour mineurs  
3.  Contrats d’Engagement Éducatifs (CEE) pour l’ALSH communal : révision de la grille de rémunération 
4. Territoire d’Énergie des Pyrénées-Atlantiques : Aff.n° 22GEEP210 : entretien de l’éclairage public 
5. TE64 : servitude de passage d’ouvrage électrique concernant les parcelles AL38, AL72 et AL705 
6. Demande de subvention exceptionnelle : Association Arts Muse et Vous 
 
 
 
 
 

Votre Mairie est ouverte : de 8h45 à 12h   
les lundi, mardi, jeudi et vendredi ; 
de 13h30 à 18h les mardi et jeudi 
 
Le maire  
reçoit sur  
rendez–vous. 



Informations diverses    
 
1. Plate-forme communale de broyage   Les prochains créneaux pour déposer vos branches sont les 
samedis 11 et 25 mars, jeudis 2, 16 et 30 mars 2023 entre 10 h et 12 h. La plate-forme se trouve au 
bout de la rue Jacques LARREILLE au niveau de la barrière de la digue. Les  
branches d’arbres (1 à 10 cm de diamètre) non résineux, sans feuilles ni autres déchets (terres, pe-
louse …) peuvent être amenées par les administrés après s’être inscrits en mairie. Les branches seront 
broyées sur place par le personnel technique et si le stock le permet, les déposeurs de branches 
pourront prendre du broyat pour du paillage. Les autres dates dans le prochain bulletin municipal. 
 
2. Frelons asiatiques : c’est le moment de les piéger !  
La lutte contre le frelon asiatique vise 
essentiellement : - à piéger les femelles 
fondatrices (celles qui vont reconstruire 
ailleurs un autre nid) pendant leurs périodes 
de forte circulation (Mars à Mai et Septembre 
à Novembre) ; - à éviter de piéger trop d'autres insectes utiles, en 
particulier les abeilles. 
Construction simple d'un piège :   voir schéma ci-contre  

Faites détruire les nids de frelons asiatiques 

Nous rappelons que la commune a un contrat avec un prestataire pour 
la prise en charge de la destruction des frelons d’un nid et la commune 
la prend en charge (que pour les frelons asiatiques !). Renseignez-vous 
à la mairie qui fera intervenir le professionnel. 
 

3. Autres petites bestioles bien embêtantes !! 
Cet ennemi prend naissance dans 90 % des espaces privés et ne vit que 
dans un rayon de 150 m maximum de ces sites. La probabilité de vous 
faire piquer par un moustique qui est né chez vous, est donc très grande ! 
Comment lutter ? - vider, ranger, ou retourner tout contenant (soucoupes pot de 
fleurs, gamelles animaux, plis de bâches ….) pouvant contenir l’eau de pluie 
stagnante, 
- mettre un voile (moustiquaires) sur les récupérateurs d’eau de pluie 

- en se procurant des pièges spéciaux dans les magasins de jardinage, 
… 

Le moustique tigre ne pond pas dans les piscines en fonctionnement, n’est 
pas attiré par les lacs, les fossés et les cours d’eau. 
 

4. Adorables chauve-souris   prédateurs naturels du moustique (jusqu'à 1000 
par nuit). Le nichoir est simple à fabriquer mais sinon on peut le trouver 
facilement sur Internet ou en jardinerie (prix environ 15€)  
Les conditions d’installation sont assez simples : - en hauteur (minimum 2,5 m) 
- exposition plein Sud (min 6h ensoleillement par jour)  
- pas de lumière directe type réverbère la nuit       - planter quelques fleurs sous le nichoir 

Si cela peut sauver nos soirées cet été 😉.  
https://www.consoglobe.com/attirer-chauves-souris-sauvegarde-cg 
 
 
 

https://www.consoglobe.com/attirer-chauves-souris-sauvegarde-cg


5.  « RESPECT DU VOISINAGE »    
Les beaux jours se sont déjà installés, nous commençons à nous affairer au plein air pour faire des 
travaux de jardinages et du bricolage. Quelques rappels de savoir « bien vivre » et de respect du 
voisinage que je vous demande d’appliquer afin que le voisin en fasse de même ! Les horaires pendant 
lesquels les particuliers peuvent effectuer des travaux de bricolage et de jardinage sont :   

-  les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, 
-  les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ;        - les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

 

6. Centre de Loisirs communal : l’ALSH Le Petit Prince   Pour les vacances de printemps, qui se 

déroulent du lundi 10 avril au vendredi 21 avril 2023 dans une ambiance médiévale, l’équipe de 

l’accueil de loisirs cherche à compléter son équipe. Si tu es motivé et que tu possèdes un diplôme 

dans l’animation, tu peux envoyer CV et lettre de motivation à alsh@uzein.fr. 

 

7. Permanence de nos Conseillers Départementaux    Sandrine LAFARGUE et 

Nicolas PATRIARCHE tiendront une permanence dans la salle du conseil le mardi 

25 avril à 15h. Ils y accueilleront toute personne souhaitant les rencontrer.  

 

8. Inscription à l’école d’Uzein pour les nouveaux 

N’oubliez pas d’inscrire votre enfant à la mairie si celui-ci fait sa première rentrée en petite section 
en septembre 2023. 
 

Retrouvez ce bulletin municipal papier en mairie, en version numérique dès le premier mercredi du 
mois sur le site et le compte facebook de la commune.  D’autres articles illustrés, non présents dans 
ce bulletin se trouvent aussi sur le site uzein.fr, et des actualités flash sur le compte facebook de la 

commune. 
 

Informations des associations et des sections du Foyer Rural d’Uzein 

 
1.  Association des donneurs de sang 

La prochaine collecte de Don de sang aura lieu à Lescar le mercredi 29 mars à la Villa des 7 
Moulins, rue St. Exupéry de 15h30 à 19h00. On peut venir dès l'âge de 18 ans, sur RDV : 
dondesang.efs.santé.fr avec une pièce d'identité si premier don, peser au minimum 50 kg et bien 
sûr être en bonne santé. La consultation, le prélèvement et la collation prennent une heure et peut 
sauver une vie. Venez nombreux. 
 
2. Concours de belote du club de football local, l’ES AYGUELONGUE  

 
 

mailto:alsh@uzein.fr


3. Week-end SALSAS ENFANTS MALADES 

     dans nos salles communales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


